
Au sujet de la politique qualité de la PCH

La démarche qualité peut se définir comme l’ensemble des actions
que met en place une organisation pour assurer sa mission et
atteindre la satisfaction du public, dans une démarche
d’amélioration continue du service.

« L'amélioration continue se mesure au regard de standards
(bonnes pratiques, références, lignes directrices, référentiels...),
mais aussi par rapport aux objectifs d'activité ou de qualité fixés
par la politique de l'organisation.

Une démarche qualité bien conduite permet à une extrémité de la
chaîne d'assurer que les objectifs de chaque structure sont en
adéquation avec la politique menée, et à l'autre, que les
dysfonctionnements constatés au sein ou entre différentes activités
font l'objet d'une analyse et de mesures visant à les corriger.»

A cet effet, la Pharmacie Centrale des Hôpitaux a décidé de mettre
en place une démarche qualité dont l’ambition est inscrite dans
l’amélioration permanente.




